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ARRETE n° 148 CM du 24 février 2006 portant application

de la mesure “convention pour l’insertion par l’activité” (CPIA).
NOR : EMP0500932AC
(JOPF du 2 mars 2006, n° 9, p. 720)

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique, chargé de la réforme de l’administration,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 99-208 APF du 18 novembre 1999 portant création d’un service dénommé “service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles” ;

Vu la loi du pays n° 2006-7 du 20 février 2006 relative à la convention pour l’insertion par l’activité (CPIA) ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 22 février 2006,

Arrête :

Article 1er.— Les personnes morales ou physiques visées à l’article 5 de la loi du pays n° 2006-7 du 20 février 2006 susvisée, ci-après dénommées “organisme d’accueil”, qui souhaitent accueillir une (des) personne(s) dans le cadre de la mesure “convention pour l’insertion par l’activité”, doivent déposer un dossier de demande au service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles (SEFI).

Art. 2.— Les entreprises du secteur privé et les coopératives doivent joindre au dossier de demande :

-
une attestation d’inscription au répertoire territorial des entreprises délivrée depuis moins de trois mois ;

-
les ordres de recettes de l’organisme d’accueil délivrés par la Caisse de prévoyance sociale pour les 6 mois précédant la demande, pour l’employeur ayant déjà des salariés, ou une attestation “non-affiliation employeur” délivrée par la Caisse de prévoyance sociale si l’organisme n’a pas encore de salariés ;

-
une attestation délivrée par la Caisse de prévoyance sociale certifiant que l’organisme d’accueil est à jour du versement de ses cotisations sociales ;

-
une attestation sur l’honneur indiquant qu’il n’a pas été procédé à un licenciement pour motif économique au cours des douze derniers mois précédant la demande ;

-
une copie de la déclaration au registre du commerce pour les personnes physiques ou morales qui ont l’obligation de s’y inscrire ;

-
une copie de la carte professionnelle agricole pour les entreprises agricoles ;

-
une copie de la carte de pêcheur lagonaire, de la licence de pêche, de la carte de producteur d’huîtres perlières ou de la carte de producteur de perles de culture de Tahiti pour les entreprises des secteurs concernés.

Art. 3.— Les associations régies par la loi de 1901 doivent joindre au dossier de demande :

-
une copie des statuts ;

-
une copie de la dernière composition du bureau parue au Journal officiel de la Polynésie française ;

-
une attestation d’inscription au répertoire territorial des entreprises délivrée depuis moins de trois mois ;

-
les ordres de recettes de l’association délivrés par la Caisse de prévoyance sociale pour les 6 mois précédant la demande, pour l’association ayant déjà des salariés, ou une attestation “non-affiliation employeur” délivrée par la Caisse de prévoyance sociale si l’association n’a pas encore de salariés ;

-
une attestation délivrée par la Caisse de prévoyance sociale certifiant que l’association est à jour du versement de ses cotisations sociales ;

-
une attestation sur l’honneur indiquant qu’il n’a pas été procédé à un licenciement pour motif économique au cours des douze derniers mois précédant la demande.

Art. 4.— Le demandeur d’emploi qui souhaite bénéficier de la mesure “convention pour l’insertion par l’activité” doit déposer au SEFI une demande accompagnée des pièces suivantes :

-
une fiche d’inscription au SEFI dûment renseignée ou une attestation d’inscription au SEFI délivrée depuis moins de trois mois ;

-
une copie d’une pièce d’identité ;

-
une attestation sur l’honneur déclarant qu’il est sans emploi en Polynésie française depuis plus de six mois ;

-
un relevé d’identité bancaire ou postal récent ;

-
un justificatif d’affiliation au régime de solidarité.

Art. 5.— La durée hebdomadaire de l’activité est fixée à trente heures.

Art. 6.— L’indemnité mensuelle versée au bénéficiaire par le gouvernement de la Polynésie française est fixée à cinquante-cinq mille francs CFP (55 000 F CFP). Cette indemnisation est versée sur production au SEFI des comptes-rendus d’activité qui lui sont transmis par l’organisme d’accueil. Ces comptes-rendus sont conservés par le SEFI.

Art. 7.— Cette indemnisation est calculée en fonction du temps d’activité effectif et versée dans les conditions suivantes :

-
l’indemnité du premier mois est versée à titre d’avance après signature de la convention et après démarrage effectif de l’activité ;

-
les indemnités des mois suivants dits “n + 1” sont versées en fonction du temps d’activité et/ou de présence du mois précédent dit “n” ;

-
le solde des sommes dues au prorata du temps d’activité et/ou de présence effectif s’impute au plus tard sur le paiement du dernier mois d’activité.

Art. 8.— Les conventions prévues à l’article 10 de la loi du pays n° 2006-7 du 20 février 2006 susvisée comportent en pièces jointes les modèles du compte-rendu d’activité mensuel. Le compte-rendu d’activité du dernier mois de la mesure doit comporter la mention de l’embauche ou non du bénéficiaire par l’organisme d’accueil.

Art. 9.— En cas d’absence ou d’arrêt d’activité pour maladie médicalement constatée ou maternité, le bénéficiaire a droit au maintien du versement de l’indemnité mensuelle jusqu’au terme de la convention.

Art. 10.— A défaut de production du compte-rendu d’activité dans les 10 jours du mois échu ou dans le cas où les obligations souscrites par l’organisme d’accueil ou par le bénéficiaire ne seraient pas respectées, le service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles peut résilier la convention.

Art. 11.— L’absence non justifiée médicalement du bénéficiaire pendant quinze jours consécutifs entraîne la résiliation de la convention.

Art. 12.— Le service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles est chargé de la mise en œuvre du dispositif CPIA et peut contrôler par tous moyens les déclarations faites par l’organisme d’accueil et le bénéficiaire ainsi que leur situation.

Art. 13.— Les dépenses relatives au CPIA sont inscrites au chapitre 953, sous-chapitre 953-10 du budget de la Polynésie française.

Art. 14.— Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique, chargé de la réforme de l’administration, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 24 février 2006.


Oscar Manutahi TEMARU.

Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du travail, de l’emploi,


de la formation professionnelle


et de la fonction publique,


Pierre FREBAULT.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


